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Constitution du dossier de demande de visa de court séjour

(durée inférieure ou égale à trois mois)

Visite privée ou touristique

Documents à fournir avec la demande :

La presentation d’un dossier complet n’entraine pas necessairement la delivrance du visa

· La somme exacte à payer pour les frais de dossier (en espèce et en ariary)

· Photographie d'identité récente agrafée sur le formulaire de demande de visa

· Pour les célibataires : acte de naissance traduit en français

· Pour les personnes mariés, divorcées ou veuves : livret de famille 
· Document de voyage en cours de validité (validité supérieure d'au moins trois mois à celle du visa sollicité)

· Titre de transport pour la totalité du trajet aller et retour (seul un justificatif de réservation est demandé lors du dépôt de la demande)

· Justificatifs de la situation socioprofessionnelle :  

- carte professionnelle, inscription au registre du commerce ou statut

- certificat d’embauche de l’employeur

- autorisation de congés établis par l’employeur

- bulletin de salaire des 3 derniers mois ou avis d’imposition ou autres

ou

- carte certificat de scolarité ou carte d'étudiant

- autorisation d’absence si le déplacement s’effectue en dehors des vacances scolaires

ou

- titre de pension, de retraite ...

· Justificatif d'hébergement :

- Attestation d’accueil (le formulaire « Garantiskjema for besøk » rempli par l’hébergeant et 

légalisé par les authorités en Norvège avant d’être envoyé en original au demandeur de visa)
et accompagné d’une copie de la carte d’identité ou du passeport de l’hébergeant

ou
- Une réservation de l’hôtel

· Justificatifs des moyens d'existence pour la durée du séjour : devises, carte bancaire internationale, chèques de voyage ou une attestation d’allocation de devises delivrés par les banques (minimum de 23 euros par jour si l’invitation par un particulier ou 46 euros par jour si réservation d’hotel)

· SI LE VISA EST ACCORDÉ : Attestation d’assurance couvrant les frais médicaux dans tous les pays Schengen et de rapatriement à Madagascar, pour une couverture de minimum 30.000 EUR.

Le nombre d'exemplaires nécessaires sera indiqué par l’ambassade. Lorsque le dossier contient une copie de document, la présentation de l'original est exigée lorsque vous vous présentez au service des visas. Des documents complémentaires peuvent être demandés. Votre présence peut être exigée lors du dépôt du dossier.

Adresse postale:
Adresse des bureaux:
Téléphone:
Référence:

Ambassade Royale de Norvège
Explorer Business Park
B.P. 12180
101 Antananarivo
Ambassade Royale de Norvège
Explorer Business Park
Bâtiment D2, Ankorondrano
Antananarivo
+261 20 22 305 07
Télécopie:
+261 20 22 377 99
emb.antananarivo@mfa.no
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